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COMMUNE DE MÉRY LA BATAILLE 
15 Rue du Bois – 60420 Méry-la-Bataille 

 : 03.60.37.11.94 
 : commune.merylabataille@akeonet.com  

N° SIRET : 216 003 921 00014 
 

 

 

PROCES VERBAL du CONSEIL MUNICIPAL de la commune de MÉRY LA BATAILLE 
Séance du 6 juillet 2022 à 18h00 

 

 

Le 6 juillet 2022, à 18 heures 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 29 juin 2022 s’est 
réuni à la Mairie, sous la présidence de Madame Isabelle DA SILVA, Maire 

 

 

Présents : Mesdames et Messieurs  

Laëtitia BOCQUILLET, Cédric MAILLY, 

Ophélie GRANTHOMME, Mathieu NOCHALSKI, Franck PEUTAT,  

Karine DEVOIR, Nathalie LOGNAND, Régis THOQUER, 

Alexandre JACQUOT, Philippe DEVOIR, Clémence VARLET 

 

Pouvoir(s) : Monsieur Sébastien MOLAND à Laëtitia BOCQUILLET 

 

Secrétaire : Nathalie LOGNAND 

 

Exploitation d’une installation de méthanisation sur le territoire de la commune de 
Ménévillers, l’injection du biogaz produit dans le réseau GRT et l’épandage des digestats 

issus de la méthanisation 

 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal de la demande d’exploitation d’une installation de 
méthanisation sur le territoire de la commune de Ménévillers, l’injection du biogaz produit dans le 
réseau GRT et l’épandage des digestats issus de la méthanisation. 

 

Vu la consultation publique affichée du 6 juillet au 3 août 2022 ; 

 

Vu la demande d’enregistrement déposée le 15 juillet 2021, complétée le 30 décembre 2021 et le 
19 avril 2022 par la société MVS ENERGIE en vue : 

 

 D’augmenter la quantité de matière traitée à 58 tonnes / jour, 
 D’augmenter la production de biogaz de son unité de méthanisation, sise chemin du Marais, 

60420 Ménévillers, 

 D’injecter le biométhane produit dans le réseau GRT, 
 D’épandre les digestats sur le territoire des communes de Ménévillers, Ansauvillers, 

Bucamps, Chepoix, Coivrel, Le Frestoy-Vaux, Gannes, Maignelay-Montigny, Méry-la-

Bataille, Le Mesnil-sur-Bulles, Montgérain, Montiers, Mory-Montcrux, Quinquempoix, 

Ravenel, Saint-Martin-aux-Bois, Thieux, Tricot, Wacquemoulin et Wavignies 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, vote : 

  4 pour  

 4 contre 

 5 abstentions 

l’exploitation d’une installation de méthanisation sur le territoire de la commune de Ménévillers, 

l’injection du biogaz produit dans le réseau GRT et l’épandage des digestats issus de la 
méthanisation. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 18h30. 

 

 

Conformément au décret 2010-783 du 8 juillet 2010, la séance du conseil municipal du 6 juillet 2022 

a comporté 1 délibération comme suit : 

 

 

1 

Exploitation d’une installation de méthanisation sur le 
territoire de la commune de Ménévillers, l’injection du 
biogaz produit dans le réseau GRT et l’épandage des 
digestats issus de la méthanisation 

N° 22-07-01 

 

 

Isabelle DA SILVA  
Sébastien MOLAND 
(P) 

 

Laëtitia BOCQUILLET   Franck PEUTAT   

Clémence VARLET   Régis THOQUER  

Nathalie LOGNAND  Cédric MAILLY  

Karine DEVOIR  
Ophélie 
GRANTHOMME  

 

Philippe DEVOIR  Alexandre JACQUOT  

Mathieu NOCHALSKI    

 


